JIN WD WO 1D«41l FRORFHHG MUNREAL A POMMES P 8181

Régie
SRR oo
Q éb Ea : y
uebeCrama _ Homologation de convention

Dossier : 085-09-01-02

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 114 de la Loi sur la mise en marché
des produits agricoles, alimentaires et de la péche (L.R.Q., ¢c. M-35.1), la Régie des
marchés agricoles et alimentaires du Québec homologue une Convention de mise en
marché des pommes intervenue le 27 mars 2008 entre :

FEDERATION DES PRODUCTEURS DE POMMES DU QUEBEC
Maison de I'UPA

555, boulevard Roland-Therrien, B. 365

Longueuil (Québec) J4H 4E7

et

ASSOCIATION DES EMBALLEURS DE POMMES DU QUEBEC
115 A, Route 235
Ange-Gardien (Québec) JOE 1EQ

Montréal, le 3 juin 2008

Le secrétaire
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Marc Nepveu, avocat

201, boulevard Crémazie Est, 5° tage
Monteéal (Québed H2M 113
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